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thème abordé aujourd’hui

1. Les travaux dans un cours d’eau

2. Les prélèvements d’eau dans:

	 - Les étangs d’irrigation

	 - Irrigation par le cours d’eau

	 - Les puits artésiens



Un cours d’eau au sens de la loi
(article 103, Loi sur les compétences municipales)

Dans la mrc des jardins-de-napierville il s’agit de Tout 
cours d’eau sauf:

1. un fossé de voie publique ou privée

2. UN FOSSÉ MITOYEN (EN Remplacement d’une clôture pour 
séparer les propriétés)

3. un fossé de drainage qui satisfait aux exigences 
suivantes:

	 a) utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation

	B) qui n’existe qu’en raison d’une intervention 	
humaine

	c) dont la superficie du bassin versant est inférieure 
à 100 hectares



Qui a compétence 
sur quoi ?

MunicipalitésMRC

Respect de la bande riveraine

respect des marges de recul

Permis concernant les travaux de drainage

tous types de permis exigés par la règlementation 
municipale (de manière générale tout ouvrage 
nécessitera l’acquision d’un permis municipal)

écoulement des eaux 

Permis pour l’installation d’un ponceau

demande d’entretien 

demande d’aménagement



demande d’entretien
Fréquent rare

VS demande d’Aménagement

Vise à rétablir le drainage agricole 

Retrait des sédiments

Nécessite un certificat préalable 

Modification de la géométrie du cours d’eau 

approfondissement du fond du cours d’eau

modification du tracé

canalisation

installation d’ouvrage de retenue

Nécessite un certificat d’autorisation (CA)



Faire la demande d’entretien au moins 1 ans à l’avance 
Pourquoi ?
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réduire la fréquence des entretiens de cours d’eau 
comment ? par la bande riveraine

La bande riveraine permet de :

- Respecter la loi sur la qualité de l’environnement 

- minimiser la perte de sol par ruissellement et ainsi réduire l’accumulation 
de sédiments dans le cours d’eau 

- l’ombrage des bandes riveraines arbustives empêche la prolifération de la 
phragmite 

Les pratiques les plus dommageables pour le cours d’eau 

- labourer la bande riveraine riveraine l’automne: lorsque la bande 
riveraine est labourée pendant l’automne il n’y a plus aucune restriction 
pour empêcher la perte de sol par ruissellement lors de la fonte des neiges 
au printemps. (40% de l’accumulation de sédiments se produit au printemps)

- cultiver dans le talus du cours d’eau



Les prélèvements d’eau 
nécessitant l’obtention d’un 
certificat d’autorisation (CA)



creuser un Étang d’irrigation

1. L’ obtention du permis municipal 

Chaque municipalité possède ses propres règlements concernant l’obtention des permis. De manière générale, tout type 
d’ouvrage nécessite l’obtention d’un permis municipal. (délai maximum généralement de 1 mois pour un coût moyen de 
20$)

2. Les informations à fournir

- Localisation de l’étang (de préférence sur une carte)

- volume de l’étang

- usage de l’eau

- Fournissez le maximum d’informations et conservez une copie des informations fournies, car cela vous servira à démontrer 
votre bonne foi en cas de litige

3. pour prélever de l’eau  à même l’étang d’irrigation sans l’obtention d’un certificat d’autorisation (ca) 

- L’étang doit être alimenté par l’infiltration d’eau souterraine ou par l’eau de ruissellement

- il Doit être artificiel

- il doit avoir une profondeur maximale de 6 mètres (permettra aussi d’éviter d’être considéré comme un milieu humide par la mise 
en application du projet de loi 132)

- il doit être situé à au moins de 100 mètres d’un puits ou d’une prise d’eau potable

- il ne doit pas servir à inonder un terrain pour récolter

- le prélèvement d’eau doit être inférieur à 379 m3 par jour (environ 5’’ d’eau sur 0.3 hectare)  



Prélever de l’eau dans un cours d’eau

- Dans la MRC des Jardins-de-Napierville aucune municipalité n’exige de permis pour le prélèvement 
de l’eau dans un cours d’eau

- Un certificat d’autorisation (ca) sera nécessaire si vous prélevez 75 m3 et plus  en une journée au 
moins une fois dans l’année. (environ 1’’ d’eau sur 0.3 hectare)

Agrimat Export Agri Expo



Prélèvement d’eau par puits artésien

1. L’ obtention du permis municipal 

pour l’installation d’un puits toutes les municipalités exigent l’obtention du permis. (délai maximum généralement de 1 
mois pour un coût moyen de 20$)

2. Les informations à fournir

- Localisation de l’ouvrage (de préférence sur une carte)

- capacité de pompage de l’ouvrage 

- usage de l’eau

- Une fois les travaux complétés remettre le rapport de puisatier à la municipalité

- Fournissez le maximum d’informations et conservez une copie des informations fournies, car cela vous servira à démontrer votre 
bonne foi en cas de litige

3. certificat d’autorisation (ca)

- Un certificat d’autorisation (ca) sera nécessaire si vous prélevez 75 m3 et plus en une journée au moins une fois dans l’année. 
(environ 1’’ d’eau sur 0.3 hectare)

Ville Prévost

Question ?



Merci !

Éric Déziel, coordonateur en gestion des cours d’eau
coursdeau@mrcjardinsdenapierville.ca

Alexandre Hamelin, aménagiste
ahamelin@mrcjardinsdenapierville.ca

MRC des Jardins-de-Napierville 
1767, rue Principale 
Saint-Michel, J0L 2J0
450-454-0559


